Championnat national de boulingrin 2009 de Sports Aveugles Canada
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23 août – 28 août 2009 
[image: image1.jpg]



Présenté par Alberta Sports and Recreation Association for the Blind (ASRAB)

DOSSIER D’INFORMATION

25 mai 2009
L’Alberta Sports and Recreation Association for the Blind (ASRAB) invite les joueurs de boulingrin et leurs directeurs à participer au Championnat national de boulingrin 2009 de Sports Aveugles Canada qui sera tenu du 23 août 2009 au 28 août 2009.

Vous trouverez ci-joint toutes les informations nécessaires pour vous préparer au tournoi. Le dossier d’information comprend : 
· Information générale
· Formulaire d’inscription
· Classification de vision
· Formulaire d’exonération
Les formulaires d’inscription complétés, les frais d’inscription et les déclarations de classification de vision doivent être retournés avant le 26 juin 2009 à :
Alberta Sports and Recreation Association for the Blind

#007, 15 Colonel Baker Place N.E

Calgary, Alberta

T2E 4Z3

Si vous avez des quesitons, veuillez contacter Katie Kaminski par téléphone au (403)262-5332 ou par courriel à katie@asrab.ab.ca
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Frais d’inscription :
Des frais d’inscription de 525.00$ par personne comprendront un déjeuner continental à l’hôtel, un dîner fourni sur le green, de l’hébergement partagé, le transport entre l’hôtel et le green, et un banquet de fin de compétition. Toute personne qui souhaite demander une chambre d’hôtel individuelle paiera des frais additionnels. Le transport entre l’aéroport et l’hôtel de sera pas inclus dans les frais d’inscription. 
Site de compétition :
Calgary Lawn Bowl Club

1238 -16 Avenue SW 

Calgary, Alberta

Aucun breuvage alcoolique ne sera permis durant la compétition.
Toutes les parties seront des parties simples.
Hébergement :
L’hébergement sera fourni du 23 août au 28 août, avec départ le samedi 29 août 2009. Ceux qui souhaitent arriver plus tôt et quitter plus tard devront faire des réservations avec :
Quality Inn University of Calgary

2359 Banff Trail N.W

Calgary, Alberta

(403)289-1973

Note : Toute personne qui souhaite avoir une chambre individuelle paiera des frais additionnels de 60.00$
Classification de vision :
La classification de vision aura lieu en après-midi/soirée du 23 août. Tous les joueurs qui n’ont pas une classification permanent enregistrée chez Sports Aveugles Canada (d’après les règlements de classification de IBSA) ou qui n’ont pas participé aux classifications de vision de Sports Aveugles Canada au Championnat national de boulingrin de Sports Aveugles Canada l’an dernier doivent participer à et satisfaire les critères de la classification de vision qui aura lieu le 23 août afin d’être éligible à participer à cet événement. Apporter les documents de classification de vision complétés, les cartes de champ visuel (si requis) ainsi que les lunettes accélérera le processus. Les joueurs de boulingrin ont la responsabilité de s’assurer que leurs vols sont réservés en fonction de leur présence à la classification de vision si nécessaire. Les heures exactes de la classification de vision seront circulées ultérieurement.
Transport :
Le transport entre l’aéroport et l’hôtel ne sera pas fourni par ASRAB. Cependant, Associated Cabs offre un taux fixe de 36.30$ de l’aéroport à l’hôtel et de 33.30$ de l’hôtel à l’aéroport. Ce taux fixe sera applicable tant que vous visitez leur kiosque à la porte « C » à l’Aéroport International de Calgary en mentionnant le taux fixe pour Motel Village. 

Le transport entre l’hôtel et le site de compétition sera fourni par ASRAB. 
Repas :
Un déjeuner continental sera servi à l’hôtel et un dîner sera servi au site de compétition. Les soupers sont aux frais de chaque individu. Il y a plusieurs restaurant familiaux à quelques minutes de marche de l’hôtel, incluant Boston Pizza, Red Lobster et The Keg.
Banquet:
Le banquet aura lieu à l’INCA. Le transport entre l’hôtel et le banquet sera fourni. L’heure exacte, la durée et autres informations seront circulées ultérieurement. Veuillez avertir ASRAB à l’avance si quelqu’un qui sera au banquet désire un repas végétarien.  
Des billets de banquet supplémentaires peuvent être achetés pour 30.00$.
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PROVINCE:
	Joueur :
	
	Directeur :
	

	Événement
	
	
	

	Classification
	B1    B2    B3
	
	

	Chien-guide
	Oui        Non
	
	

	Nom du partenaire de chambre
	
	Nom du partenaire de chambre
	

	Détails du vol d’arrivée
	
	Détails du vol d’arrivée
	

	Compagnie
	
	Compagnie
	

	Numéro de vol
	
	Numéro de vol
	

	Date/Heure
	
	Date/Heure
	

	Détails du vol de départ
	
	Détails du vol de départ
	

	Compagnie
	
	Compagnie
	

	Numéro de vol
	
	Numéro de vol
	

	Date/Heure
	
	Date/Heure
	


Exigences particulières (Diète, Santé, etc.): _______________
__________________________________________________

LETTRE Recommandée par le Comité de Classification Médicale de l’IBSA.

Cette lettre peut être donnée par le joueur à son ophtalmologiste en allant à un test de vision en vue d’un certificat de classification.  

"Cher collègue, 

Vous allez tester M./Mme. X, un athlète ayant une déficience visuelle, afin de mesurer sa vue ou son champ de vision. Le but de cette classification de vision est de s’assurer que l’athlète sera en compétition avec quelqu’un qui a un niveau de vision similaire. Cette personne est un athlète qui pratique un sport en accord avec les règlements de la Fédération Internationale des Sports pour Aveugles (IBSA). Il est important de mesurer sa « vision » avec la meilleure correction disponible à être déterminé par une réfraction objective. La mesure de la vision binoculaire avec la meilleure correction possible sera enregistrée : lunettes ou lentilles, qu’elles soient portées par l’athlètes ou non. Il peut sembler inutile de modifier cette réfraction dans le cas d’une personne ayant une déficience visuelle en vue des changements fonctionnels apparemment mineurs. Cependant, ceci peut mener à un changement dans sa vision qui peut paraître insignifiant. De plus, même un changement mineur peut altérer la classification de vision de l’athlète et peut même l’empêcher de s’inscrire à certaines compétitions.  

Les figures clé sont :
< 1/30 et  < 1/10 

ie 1/60 et 6/60 ou / 36 ou / 24 

En cas de troubles de vision, le champ de vision à être pris en compte sera mesuré à l’aide de : 

- jumelles 

- le meilleur ajustement optique possible
- le périmètre de champ visuel de Goldmann avec l’isoptère III / 4 

- Périmétrie statique automatisée : Test Esterman toujours avec la meilleure correction possible. 
Les comités de classification de l’IBSA et de Sports Aveugles Canada vous remercient d’avance pour votre attention à ce sujet.  

Pour plus d’information veuillez contacter la Directrice Générale de Sports Aveugles Canada, Jane D. Blaine.    

jane@canadianblindsports.ca

Téléphone:  1 604 419-0480
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Formulaire d’exonération
Je comprend que ma participation au Championnat national de boulingrin 2009 implique certains risques et dangers inhérents au sport et à la participation à un tel événement, incluant, sans y être limité, le stress ou les blessures physique durant l’entraînement ou la compétition; risque extrême de blessure lors de l’utilisation de matériel sportif; blessure résultant d’un activité associée à l’événement, incluant le transport entre l’hôtel, le site de compétition ou tout autre endroit.   

Je reconnais les risques inhérents à cette activité et en considération de l’acceptation en tant que participant à cet événement et pour tout autre considération bonne et valable, la réception et la suffisance desquelles est ici reconnue, je, moi-même, mes héritiers, exécuteurs, administrateurs, et assignés libérons et pour toujours acquittons le Comité organisateur du Championnat national de boulingrin 2009, Sports Aveugles Canada (CBSA), Alberta Sports and Recreation Association for the Blind (ASRAB), toute organisation membre affiliée des groupes ci-haut, tous les bénévoles, leurs héritiers respectifs, exécuteurs, de toute forme de responsabilité, action, cause d’action, réclamation et demande de n’importe quelle sorte découlant de, ou en lien avec ma participation à cet événement, incluant ma responsabilité due à la négligence ou le bris de contrat de ses servants ou agents.   
De plus, j’atteste que je suis physiquement capable et suffisamment entraîné pour cette compétition, et je donne mon consentement à tout traitement médical nécessaire qui peut être demandé. Je donne également ma permission pour l’usage gratuit de mes photos et/ou nom dans toute annonce, télédiffusion, média imprimé, communiqué de presse ou toute autre forme de média ou compte rendu de cet événement.  

En tant que participant, je comprends que tout comportement inapproprié ou toute conduite antisportive soit pendant la compétition ou pendant ma présence à cet événement, sera traité tel qu’approprié et à la discrétion du Comité Organisateur, les officiels et leurs délégués. Je comprends également que je serai tenu responsable pour tout dommage matériel découlant de mes actions. 

Je confirme également que j’ai 18 ans ou plus, ou que je comprends que mon parent ou gardien a 18 ans ou plus. 
__________________________________________________________________
Signature







Date

__________________________________________________________________

Parent du Participant





Date

Joueur :	Homme	Femme	   Directeur :	Homme       Femme


Nom : ________________	            Nom : __________________


Prénom : ________________	   Prénom: __________________








